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Garde médicale

En sa séance du 5 septembre 2009, le Conseil national de l'Ordre des médecins a
examiné le courrier émanant d'un médecin anesthésiste réanimateur responsable
d'une unité de soins intensifs prenant en charge essentiellement des patients adultes.
L'institution se propose de développer une unité de pédiatrie. Des lors, l'unité de soins
intensifs précitée deviendrait le premier chaînon de la procédure d'appel en cas
d'urgence vitale en néonatologie et en pédiatrie.

Le médecin souligne que, même si durant sa formation l'anesthésiste réanimateur est
en contact avec des enfants, et plus rarement des nouveau-nés, cela ne garantit pas
une formation à part entière en médecine d'urgence intensive en pédiatrie et moins
encore en néonatologie.

Le médecin pose la question de sa responsabilité et de l'attitude à avoir vis-à-vis de la
direction de l'institution.

Le Conseil national rappelle et renvoie à un avis qu'il a émis le 18 novembre 2000 en
réponse à une question analogue posée par un chirurgien orthopédiste (BCN 91, p. 7).

Le Conseil national est d'avis que le praticien qui accepte d'assurer une fonction doit
disposer d'une compétence actualisée vis-à-vis des patients et des pathologies qu'il
sera amené à rencontrer. Toute prestation de sa part engage sa responsabilité.

Si un médecin invité à prester pareille fonction estime n'être pas dans les conditions
de compétence optimale, il doit pouvoir solliciter une dérogation auprès du médecin-
chef, des médecins chefs de service concernés et du conseil médical. En cas de litige,
le conseil provincial peut intervenir et proposer une conciliation.

Le Conseil national considère par ailleurs que si une institution souhaite développer
une nouvelle fonction, il lui incombe de recruter le personnel médical et paramédical
compétent nécessaire pour garantir les différents aspects de la fonction pédiatrique
dans les meilleures conditions de qualité et de sécurité, et de créer l'infrastructure
nécessaire
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